ARRETE n° 687 PR du 6 mars 2006 complétant l’arrêté n° 17 PR du 14 mars 2005 modifié relatif aux attributions du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration et des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 44-2005 APF/SG du 3 mars 2005 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 17 PR du 14 mars 2005 modifié relatif aux attributions du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration et des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel,

Arrête :

Article 1er.— Les dispositions du a) du paragraphe B intitulé “Au titre de la gestion du personnel” de l’article 3 de l’arrêté n° 17 PR du 14 mars 2005 susvisé, sont complétées comme suit :

“- décharge d’activité de service pour l’exercice d’une activité syndicale.”

Art. 2.— Les dispositions du b) du paragraphe B intitulé “Au titre de la gestion du personnel” de l’article 3 de l’arrêté n° 17 PR du 14 mars 2005 susvisé, sont rédigées comme suit :

“b) Pour l’ensemble des agents, y compris les fonctionnaires de l’Etat mis à la disposition de la Polynésie française (à l’exception de ceux relevant de la convention Etat-territoire n° 214-99 du 19 juillet 1999) :

-
autorisation de cumul des congés annuels en vue de l’obtention de congés administratifs à passer hors de la Polynésie française ;

-
attribution des congés administratifs cumulés à passer hors de la Polynésie française ;

-
changement d’affectation ;

-
propositions relatives à la gestion de carrière des fonctionnaires de l’Etat en fonctions dans les services territoriaux ;

-
organisation de la formation et conclusion des conventions s’y rapportant.”

Art. 3.— Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 6 mars 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du travail, de l’emploi,


de la formation professionnelle


et de la fonction publique,


Pierre FREBAULT.

